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îoutes de Guadeloupe DELIBERATION RDG-CS-26-012

Objet : Création de postes et mise à jour du tableau des effectifs

Le Comité Syndical de Routes de Guadeloupe, s'est réuni le mercredi 15 avril 2026, à 09H30, au siège,

sur convocation légale, sous la présidence de Monsieur Philippe DEZAC, membre du Comité Syndical.

Nombre de membres en exercice : 6

Représentants du Conseil

Départemental

Titulaires

3
Suppléants

3

Représentants du Conseil

Régional
Titulaires

3
Suppléants

3

• Titulaires : M. Guy LOSBAR, M. Louis GALANTINE, M. Jean-Philippe COURTOIS, M. A^'

CHALUS, Mme Gersiane BONDOT-GALAS, M. CamiUe PELAGE

• Suppléants : M. Jean-Claude MAES, IVlme Maryse ETZOL, Mme Hélène POLIFONTE, Mme

Sylvie VANOUKIA, M. Philippe DEZAC, Mme Sylvie DAGONIA

Date de la convocation : mercredi 1er avril 2026

Etaient présents :

• Membres titulaires : Mme Gersiane BONDOT-GALAS, M. Canulle PELAGE.

• Membres suppléants avec voix délibérative : Mme Hélène POLIFONTE, Mme Sylvie

VANOUKIA, M. Philippe DEZAC.

Le quorum étant atteint, le Comité Syndical peut délibérer valablement.

Nombre de votants : 6

5 présents et une délégation de vote : M. Aiy CHALUS à Mme Sylvie VANOUKIA

Secrétaire de séance : Mme Hélène POLIFONTE

En appUcadon de l'arricle L. 131-1 du Code Général de la Fonction pubUque, les emplois de chaque collectivité ou

établissement sont créés par l'orgaae délibérant. La délibération précise le grade ou, le cas échéant, les grades

correspondant à l'emploi créé. Le cas échéant, il convient d'indiquer si l'emploi peut être pourvzi par un agent

contractuel. Afm de répondre à des besoins de service, il vous est proposé la ciéadon de deux postes à temps complet :

Un poste de gesùonnaire marchés publies relevant du cadre d'emplois des rédacteurs territoriaux (grades de

rédacteur à rédacteur principal de lère classe)

Un poste d'ouvrier polyvalent du bâtiment relevant des cadres d'emplois des adjoints techniques (grades

d'adjoint technique à adjoint technique principal de lcre classe) et des agents de maîtrise (grades d'agent de

maîtrise à agent de maîtrise principal)

Afin de maîtriser les effectifs, il est envisagé de compenser ces créations dans un deuxième temps par la suppression,

après avis du CST, d'autres postes pour lesquels le besoin n'existe plus. Cette étape se fera en concertation, après revue

globale des postes existants, des postes vacants, des besoins de service et des possibilités de redéploiement de certains

postes.

Une mise à jour du tableau des effectifs sera faite en conséquence.
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LE COMITE SYNDICAL,

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les dispositions du Code Général de la Fonction PubUque,

Vu l'arrêté préfectoral n°2007-2978 AD/II/4 du 27 novembre 2007 portant création du Syndicat mixte de gestion,

d'entreden et d'exploitation des routes de la Guadeloupe,

Vu l'arrêté préfectoral n°2009-492 AD/II/4 du 09 avril 2009 portant modificadoa des statuts du Syndicat mLxte de

gestion, d'enti'etiea et d exploitation des routes de la Guadeloupe,

Vu le décret n 88-145 du 15 février 1988 modifié, relatif aux agents contractuels de la fonction pubUque territoriale,

Vu le décret n° 2019-1414 du 19/12/2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoit: les emplois permanents

de la fonction publique ouverts aux agents contractuels,

Vu la délibération RDG-CS-22-020 du 30 novembre 2022 portant transformations, créations de postes et mise à jour

du tableau des effectifs,

Vu la délibération RDG-CS-25-018 du 07/11/2025 portant créations de postes et mise à jour du tableau des effectifs,

Vu le budget de Routes de Guadeloupe,

Sur le rapport du Président,

Après en avoir délibéré, par

06 voix POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

DECIDE :

Article l : De créer les postes suivants, à temps complet :

Un poste de gestionnaure marchés publics relevant du cadre d'emplois des rédacteurs territoriaux

(grades de rédacteur à rédacteur principal de l"e classe)

Un poste d'ouvrier polyvalent du bâtiment relevant des cadres d'emplois des adjoints techniques

(grades d'adjoint technique à adjoint technique principal de lcrc classe) et des agents de maîtrise

(grades d agent de maîtrise à agent de maîtrise principal)

Article 2 : De mettre à jour le tableau des effectifs tel que joint en annexe.

Article 3 : D'inscrire au budget les crédits correspondants.

Article 4 : Le président, le directeur général des services et le payeur départemental, sont chargés, chacun

en ce qui le concerne de l'exécution de la présente délibération qui sera pubUée au recueil des actes

administratifs du syndicat mixte de gestion, d'entreden et d'exploitation des routes de Guadeloupe, affichée
et selon les modalités en vigueur. Elle sera transmise au représentant de l'Etat dans le département.

Atticle 5 : La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal

AdminisU-adf de Basse-Terre dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par

le représentant de l'Etat ou via l'application Télérecours citoyens accessible par le site Internet

\v\\'\v. tclerecours. fr

Fait et délibéré à Baie-Mahault, le 15 avril 2026

séance. Le Président de séaiy

^"

Mme HélènWOLIFONTE

Publiée le :
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Filière administrative

Filière administrative

Filière administrative

A

B

e

Emplois fonctionnels

:hargé(e) de communication & relations sociales

Chargé(e) de gestion qualité et coordination des projets
routiers

:hargé(e) de relation usagers

3irecteur/directrlce des Ressources Humaines

3irecteur/directrice des Affaires Juridiques et de la

commande Publique

3irecteur/directrice des Finances et Moyens Généraux

responsable Commande Publique

responsable Gestion du Domaine Public Routier

iupport emploi de direction

3élégué(e) protection des données

3estionnaire marchés publics

<éférent(e) Santé

Uférent(e) Carrière / mobilité

responsable Administratif

îesponsable comptabilité

iesponsable formation /GPEEC

îesponsable marchés MOE

îesponsable Commande publique

tesistant(e) administratif

^ssistant(e) comptabilité

^ssistant(e) suivi marchés

^ssistant(e) de direction
:hargé(e)d'accueil*(TNC:30HOO)

iestionnaire

Hrecteur/Directrice Général(e) Adjolnt(e)

)irecteur/Directrice Général(e) des Services

Rédacteur

Attaché

attaché

attaché

attaché

Utaché/Ingénieur

attaché

Utaché

Mtaché Pal

rédacteur

rédacteur
rédacteur

rédacteur

rédacteur

rédacteur

rédacteur

rédacteur

rédacteur

\dj't a d m

\djt adm

Ujt adm

Ujt adm

^djt adm

^djt adm

attaché

attaché

attaché Pal

attaché HCI

attaché HCI

Mtaché HCI

ngénieurHCI

Mtaché

\ttaché

Mtaché HCI

rédacteur Pal ICI

rédacteur Pal ICI

rédacteur Pal ICI

rédacteur PalICI

îédacteur PalICI

îédacteur PalICI
îédacteur Pal ICI

îédacteur Pal ICI

iédacteur Pal ICI

^djt adm Pal ICI

^djt adm Pal ICI

^djt adm Pal ICI

iédacteur

tdjtadm Pal ICI

tédacteur

Total filière administrative

l

l

l

l

l

l

l

l

2
l

l

l
l

3

l

l

l

l

15

2
2
3

l

7
3
l

55

x

x

x

x

x

x

l

l

l

l

l

l

N

l

N
l

N
l

N

3
l

l

l

l

14

2

2

2
l

7

3
N

48
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Filière technique

Chargé de gestion qualité et coordination des projets
routiers

Chargé(e) de mission

Chargé de mission de la transformation écologique

Directeur/directrice de l'Ingénierie et Suivi de l'Activite^

Directeur/directrice de la Coordination et Programmation

Directeur/directrice des Etudes, de l'Aménagement et de la

Prospective

Directeur/directrice des Systèmes d'Information et du

Numérique

Directeur/dlrectrice du territoire DTCM

Directeur/directrice du territoire (DTAA/ DTSC)

Directeur/directrice Gestion Maintenance des Matériels

Responsable Ingénierie et Administration des Systèmes &
réseaux

Responsable ouvrages d'art

Responsable Suivi d'Activités Routières et Ouvrages d'Art

responsable Prospectives, Etudes - Conceptions et
aménagement

responsable maintenance et support technique

responsable CSGT

ngenieur

ngénieur

ngénieur

ngénieur

ngénieur

ngénieur

ngénieur

ngénieur

ngenieur

ngénieur

ngénieur

ngênleur

ngenieur

igénieur

igénleur

igênleur

ingénieur

ngénieur en chef

ngénieurenchef

ngénieur HCI

ngénieurHCI

ngénieur HCI

ngénieur HCI

ngénieurpal

ngénieur Pal

ngénieur Pal

ngénieurPal

ngénieur

ngénieur Pal

ngénieur

ngénieur

igénieur

l

2

l

l

l

l

l

l

2

l

l

l

l

l

l

l

x

x

N

N

N
l

l

l

l

l

2

l

l

l

N

N

MàD

N
iupport emploi de direction ngénieur Pal Ingénieur HCI
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Filière technique

Filière technique

B

e

Ujolnt(e) directeur territoire

:hargé(e) de gestion

coordinateur Exploitation

îirecteur/directrice du territoire

jéomatidentne)

3estionnaire

responsable adjoint Moyens Généraux et patrimoine

mmobllier

îesponsable Bureau d'Etudes et Aménagement

responsable Centre routier

îesponsable Moyens généraux et patrimoine Immobilier

iesponsable mécanicien

iesponsableCSGT

îesponsable des opérateurs CSGT

(esponsable Système d'Informations Géographiques

ïoutières

administrateur Systèmes, Réseaux et Sécurité

iesponsable Centre d'Essais Routiers

îesponsable Travaux

iesponsable Travaux Spéciaux

lesponsable signalisation (DCP)
'echnicien/technidenne d'études

ujjoint(e) responsable Centre d'Essais Routiers

iLdJoint(e) responsable Centre routier
tgent d'exploltation et d'entretlen routier

issistant/assistante administratif

^ssistant/assistante d'études

igent d'assistance informatique et téléphonique

;hargé(e) d'administration des systèmes et réseaux
:hargé(e) d'affaires aménagement et sécurité

hargé(e) de la maintenance et support technique
hef(fe) d'équipe

:onseiller/consei!lère prévention

iestlonnaire stocks

iéomatiden(ne)

/lécaniden/denne

Ipérateur/opératrice d'essais

ïpérateur/opératrice Trafikera

luvrier(e) polyvalent bâtiment

atrouilleur

esponsable Centre d'Essais Routiers

esponsable Equipement de sécurité

urveillant(e) de travaux

gent polyvalent

rechniclen Pal 2CI

rechnicien
rech Pal 2è Cl

rech Pal ICI

rechnicien

Fechnicien

Fechniden

rechnicien

Fechnicien

Fechnicien

'echnlcien

'echniden

'echnicien

'echniden

'echnlcien

'echniden

'echniden

'echnlden

'echnicien

echniden

igent maîtrise

^gent maîtrise

idjt tech

idjt tech

idjt tech

idjt tech
idjt tech

igent maîtrise Pal

,djt tech
igent maîtrise

,gent maîtrise

idjttech

,djt tech

,djt tech

,d)t tech

,djt tech
,djt tech

djt tech

djt tech

gent maîtrise

gent maîtrise

djt tech

ngénleur
rech Pal ICI

rech Pal ICI

ngénieur
rech Pal ICI

rech Pal ICI

Fechnicien Pal 2d

Fech Pal ICI

rech Pal 2CI

ngénieur

-ech Pal ICI

"ech Pal ICI

-ech Pal ICI

ngénleur

-ech Pal ICI

'ech Pa!ICI

-ech Pal ICI

•ech Pal ICI

ech Pal ICI

ech Pal ICI

tgent maitrise Pal

kgent maîtrise Pal

^gent maitrise Pal

\gent maîtrise Pal

tgent maîtrise Pal

M
igent maitrlse Pal

igent maîtrise Pal

kgent maîtrise Pal

igent maîtrise Pal

echniden

kgent maîtrise Pal

igent maitrise Pal

igent maîtrise Pal

igent maîtrise Pal
igent maitrise Pal

igent maîtrise Pal

,gent maîtrise Pal
.gent maitrise Pal

,gent maitrise Pat

gent maîtrise Pal

gent maîtrise Pal

Total filière technique

Total général

4
4

3
l
l

2

l

l

8

l

2

l

l

l

l

l

9

l

l

2
l

9
123

3
l
l

2

l
l

26

l
l

2

9
4
5
3
8
l

l

11

l

281

336

x

x

4
4
3

l
N
l

l

l

8

l

2

l

N

l

N

N

8

l

l

2
l

9

115
3
l

N
2

l

l
23

l

l
2

8

3
5
2

8
l
l

10

l

249

297




